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Par lettre du 2S octobre '1969, le Conseil des Communautés 
européennes a consulté le Parlement européen sur la proposition 

de règlement portant mesures spéciales en vue de l'amélioration 

de la production et de la commercialisation dans le secteur des 

agrumes communautaires. 

Le européen a renvoyé la prnpf")si tion de règlement 

à la commission de l'agriculture, compétente au îond, et à la 

comffiission des relations économiques extérieures, saisie pour 

avis, L'avis de cette dernière commission est joint en annexe. 

La commission de l'agriculture a désigné M. Scardaccione 
comme rapporteur. 

Elie a examiné cette proposition de règlement eu cours 

de la réunion du 7 novembre 1969 et, au cours de sa réunion du 
19 novembre, elle a approuvé le projet de rapport de 
M. Scardaccione par 12 voix contre ill.lle. 

Etaient pnésents 

I - pa.co/md 

BOSCARY-MONSSERVIN, président 

VREDELING, vice-président 
SCA:EDACCICNE, rapporteur 

EADING 
BROD'i\ŒR 
CIPO:LLA 
DE\JnJLF 

DRO:SSCHER 
Mlle LUI,LING 

MM. KOLLWELTER 
VETRONE 
vVESTER1_1ERP 

ZAC CARI 
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A. 

La commission de l'agriculture soumet, sur la base de 

l'exposé des motifs ci-joint, au vote du Parlement européen, 

la proposition de résolution suivante 

PROPOSITION DE RESOLUTION 

portant avis du Parlement européen sur la proposition de la Comœis­

sion des Communautés européennes au Conseil relative à un règlement 
portant mesures spéciales en vue de l'amélioration de la production 
et de la comm.ercialisation dans le secteur des agrumes communautaires 

Le Parlement européen, 

- vu les propositions de la Commission des Communautés européennes 

au Conseil (Doc. COM(69)927 final), 

consulté par le Conseil conformément a l'article 43 du traité 

instituant la C.E.E. (Doc. 

-vu le rapport de la commission de l'agriculture et l'avis de la 
commission des relations économiques extérieures (doc. 

-eu égard aux graves difficultés qui entravent l'écoulement des 

agrumes communautair2s, 

approuve en principe les propositions de la Commission des 
Communautés européennes; 

2. est d'avis que les mesures pi'oposées doivent être appliquées 
de manière à ce que leurs principaux bénéficiaires soient les 
producteurs agricoles d'agrumes communautaires et les organi­
sations de producteurs; 

3. souligne qu'il est nécessaire que le plan de mesures à prendre 
soit applicable au plus tôt et demande en conséquence que les 

procédures en vue de sa définition et de son adoption soient 
simplifiées; 

PE 23. 52/déf. 
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4. invite la à faire siennes les modificati ons suivantes 1 

conformément à l 1 alinéa 2 dG -l'article 149 du traité instituant 
la C.E.E. 9 

5. charge son Président de transmettre l a présente r ésolution et l e 
rRpport de sa commission compétente au Conseil et à la Commission 
des Communautés eLLropéennes . 

PE 23.1 52/déf. 
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Texte proposé par la des européennes 

portant mesures spécial8s en vue dG l 1 ameliorati on 

de la production et de la 

dans le sect eur des agrumes coimnunautc.ir·c-S 

Le Conseil des Communautés européenne:::: 7 

vu le instituant la 8ur opéenne, et 

notalTI!Tient son article 

vu le règlement n° 17/64/CEE du du 5 f évrier 1964, relatif 

aux conditions de concours du Fonds européen d' orientation et de 

garantie agricole (1 ), modifi é en derr:.ier lieu par l e règlement (CEE) 

n° 1892/ 68 e t son article 6 2 9 

vu l a propo sition de l a 

vu l'avis du Parlement europ2en 5 

considérant que l e. si tuGtion actueJ_l.o:. dans l o secteur des oranges et 

de s mandarines est par des diffi cult és gr av es d 1 écoulement 

de la production conlli1Qnautaire; que ces not amment 

aUt"'C caractéristiques variétal os de la production c.insi qu'aux conditions 

de cornmercialisation sur l os comr.llunau·cairos d 1 importati on9 

cons idérant quo , po ur r em2dier à cette situs.t :i..on , il y a lieu de 

prévoir une série de mesures à moyon et à co:._,_rt 

considérant qu' on c e qui conc erne l 8s mesure s à moyen terme , i l y a 

l i eu de prévoir des actions de reconversion à une meilleur e 

adaptation variétal E:: de l a pr oduction; qu 1 en outre, dans l e but 

d'assurer durablement la présence des produits concernu s sur les marchéE 

(1) J.O. n° 34 du 27 f évrier 1S64 , p. 586/64 
(2) J.O. n° L 28 9 du 2S novembre 1968 1 p . 1 

P.E _2') . 1 S2/déf. 
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·r ext e r:J.o di 

PROPOSIS}IO:N DE REGLEII'illl'?r DU CONSEIL 

portant mesurE;S spéciales en vue de l'amélioration 

de la production et de la coEnnercialisation 

dans le secteur des agrumes cornmunautaires 

inchengé 

in 

• 1 ' 

considér2nt que la si tua.tion actw:ülo dans lE: secteur des o.,grumos 

caractériséE: par des difficult5s graves d 1 écoulçnent de lee 

production coLJ.i'Tiunautaire? quo cos di ffi cult 8s tie::.mGnt notamment 

aux caractéristiques varic?talec dE: ls production ainsi qu'atu: 

conditions de cornr,1ercialisation sur lE:s me.rchés comrnu.nautaires 

d 1 irr:portation? 

inchangt.E 

PE 2.). 1 52/ dé f. 
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Texte proposé p8.r la Comrlîission des Communaut 8s européennes 

commtmautaires d • importation, il 8:Jt nécessaire de des net ions 

permettant d'adapter l a présentation de c as produits aux conditions de 

commercialisa tion sur ces que 7 :pour !:::Le croître les débouchés 

de certaines il est cigalement d'entreprsndre des 

actions visant à 1 1 a:r11élioration des raoy .;nE: teclmiques de transformatiun; 

considérant qu 1 afin d 1 assurer à ces ms sures la plus grande efficaci 

il est nécessaire que s 'insèrent dans des plans établi s par 

les Etats I'lembres intéressés en accord avec la Comrr::ision 9 

considérant dans le cadre des visant a a méliorer l a 

production, il convient d'instaurer un régime d'inderrmités temporaire; s 

en faveur des petits afin de t enir compte des pertes 

entraînées par l' exécut ion de 1 8, reconversion de l eurs planta tions 5 

considérant qu'il y a lieu de financer sur l e plan communautaire 

la moitié des dépenses occasionnées par l a réalisation des actions 

à moyen 

considérant qu'en ce qu l concerne los à court te r me 7 il est 

nécessaire d 1 adopter des mesures tendant accroîtrE: les d6bouchés 

communautaires par des méthodes de cornmercialisation 

et le recours stecru à l a 

consid8rr::mt qu 1 il y a lieu d 1 à cette fin lli"'1. reg1me de compc::n­

sations financières destinées, à_' une part 9 à promouvoir l 'écoulement 

de la producti cm sur l es marchés c:.::mmu...naute.ires d' i !!!portation et 9 

d'autre part, è. f2voriser l a transforma ti on de certaines vari ét és , 

dans l e cadre de cont rats cl3'3Ur2.nt 1 1 npprovisioilllGfllent régulier de 

ces marché s ainsi que de2 industrie s de 

considérant que les 2ctions à court terme lieu au versem2nt 

desdites compensations répondent aux conditions fixt5e s à l'article 6 

paragr a phe 1 du r eglement n° qu ' il convient de fixer ds s 

à présent les conditions des dépenses y relntives7 

A ARRETE LE PRESEN1:' REGLEI\ŒNT 

P-:I: 2 3 . î 52 /dé L 
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Texte modifié 

inchangé 

inchangé 

inchangé 

i nchangé 

inchangé 

in c h CL.'1g é 

A ARRETE LE PRESENT REGLEl\1ElrL' 

"P"P. r, 5 2 
- --' .::.j . 1 /dé f 
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Texte proposé par la CoJY:rnission des Comr:mnaut8s européennes 

TITRE I 

premic:r 

1. Pour les acti ons entreprises avan t le 1er juin 1975 et r éalisées 

au plus tard le 31 d:.cembre î976 9 dans le cadre du plan visé à 
l'article 2 et tendant à 

a ) l a reconvers ion vari t3 tale de s plantations d' orcmgers et de 

mandariniers en vue de les adnpter aux exigences de la c onsommation 5 

b) l a l' améSl i or ation et l' agrandisseE1ent de 

centres de conditi onnement d 'or&nges ou de mandarines effectuant 

le s de t riage y de de et 

1' er.1ballage 9 comport2mt !?ventuellement on onnexe des install CL­

tion s de s tockags 9 

centres de s t ockage d ' or ange s ou de mendarine s 9 

établissements d t; transformation d'cr211ge s et mandarines av ec 

év entuellement :..m 811Ilex e dss ins tallat i ons de s t ockage:; 1 

une aide est octroyéG confon!lément aux di s positi on s de 1 1 2"rticle 5 . 

2 . Le s exploitEmt s Qgricoles 9 producteur s d ' oranges e t de 

mandarin es de l a Cornr.1unaut é y entreprenant une opér ation de r econver ­

s i on au s ens du llar agraph e 1 9 a ) 1 sur l sur demand e et 

dans les conditions f i xc§es à l ' article 4 7 d ' une aid e compl émentaire 

afin de t en i r compte des pertes consécutives à l adit e opér ation . 

Cett e ai de est octroyée conform.él!Kmt ::1ux dis positions d e 

l ' article 5 . 

PE 23 .1 52/ déf . 
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Text e modifié 

-r 
.l. 

hle sur8G à t r:, r L[E. 

1 • 

a ) l a reconversion . des d ' agr umes en vue de adnpter 

aux exigences d e l a c onsommation , 

b) la création, l'amélior a tion e t de : 

c entres d e conditionnement d 1 2gr umes ef fectuant l es opûr2tions 

de triage , de c alibrage , d e d 8s i nfecti()n et d 1 compor­

t ant év entuellement en annexe de s i nstalla tions d0 stockage , 

- c entres de s t o c k2g2 d 1 agrunes, 

- 8'tabli sse;nent s dC:: tro.nsfon:2Ltion· d 1 t:.griJ.r,lGS avec 

en 8.n."Ylexe J:LlS do stoc ko.ge 9 

une aide e st octroy é e conforwément aux disp os i t ions d e l ' article 5o 

2 . Les expl oi c;.gri c ol es ? prochlctsurs d 1 :=tgruuos do l éi. 

entrcpren3llt .••. o •• o. (inch 3.n t;é ) . 

Le:-:0 ..::.id<:!S de s tin0es c-eux 2-cti on s vi see s au 1 9 

li t t er2 b ) s o:1t <-.wcord ci c!s a.ux org,-::< .. :a i snt ion s de pr'Jd'.lc t eu r s insti tuoe c 

sur l e .. "rl tJ.se du r égl oment n ° 159/66? ou aux or g2.:Q.i sme s cm t encmt li ou . 

Ce s a idc-;; s s on t octroyr:)e s conforrwjment aux di spc si tioDs d e 

l ' a rt icle 5. 

PE 2 3 . 1 52 j d é f • 

-
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Texte ps.r l a CoL'Jüission des Corrunu ... '1.autés européennes 

Article 2 

Les Etats membres intc;ressés établis::;ent e,vant le 1er juillet 

un plan comportant les n:e:sur8s qu'ils jugent les plus adéquat es 
pour la réalisation des actions visées à l' article 1er paragrapl1e 1, 

le plan indiquant l es zonGs de producticn concernées par 
la reconversiony les qui sont l' objet de cette reconversion 

et la localisation des i mplantations des moye!ls teclL.YJ.iques de 

stockage 1 de condit i onnement et de transformation. Les travaux pour 

l' établi ssement du pl an sent menés en liai son avec la Commission y 
qui peut adresser toute recomr:!.:mdation à 1 'Etat mer,1bre intéressé. 

Ce plan assorti d 1Q'1e estimation de s dépenses occasionnées. 
tant p:-: r le s mesures qui y sont envisagées que p2r les aides complé­

mentaires visées à l ' article 1er paragraphe 2 est tra...'1sr:lis pour 

approbation à l cè Commiss i on . 

La Commission peut apporter au pl an les modificat i ons qui 

lui parai ssent Le plaYJ. approuv é par l a Corunission ost 
immédiatement publié p2r l'Etat membre . 

l a f in de ch:.::,que année, les Etat s membres int 0ressés présentent 

à la Comrrüssion un compte rendu sur l ' état de r éalisation du plan . 

PE 23 . 152 j déf. 
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Texte modifi é 

2 

i nchz;llg o 
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Texte propose p2r la Comrr,ission des europ8ennes 

Articlt.: 3 

1. Les mesures pr8vues au plan visé à l'article 2 doivent 

contribuer 

a) en ce qui concernE les actions à l'article 1er 

paragraphe 1 a), à " 

- améliorer composition vari6t::::_le des exploitations en 

tenant cowpte notamment des conditions locales de production 7 

- permettre une utilisGtion plus rc_tionnell8 des moyens de produc­

tion par le recours notr,_r;m1ent à des mt5thodes culturales plus 

effic2_ces 1 

b) en ce qi conce:rne les actions à 1 1 o._rticle 1er paragr2-phe 1 b) 

premier et tirets 7 à d211s une zone 

dt',termin-:Se 1 la c2p2-ci de condi tionne111ent c_ux quanti tus deo fruits 

produits en tenant cor1pt0 notaru:1snt de la de mettre sur 

le des produits correctement triés et identifiés et de 

cornmercialiser les fruits on selon le plus large échelonne­

ment possible C'vU cours de;; la campc:.,gnc 1 

c) en ce qui concerne les actions visées à l'article 1er pc_ra­

grapht: 1 h) troisième tiret, à 

permettre 1 dans les zones de production où les actbns de 

reconversion ne pourraient êtrü :::,mplement u..."le 

VeëùorisRtion par le. trcmsformc::_tion dos produits ne pouvant 8tre 

coiT.mercic:lisus à l 1 (;tat frais 1 

- améliorE::r les conditions d0 ln production des produits trans­

formés par ]_ 'utilis'ltion rc:_tionnelle des industries de transfor­

mation existantes. 
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Texte modifi é 

Article 3 

inchangé 

i nchangé 

PE 23 .1 52 /déf. 
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Article (suite) 

2. Los mo cl ali tL" 2 d 1 O.lJplication du. 1-::s:r·J.gra; _ _;he:; sont 9 

en tcmt que de; besoin 9 arrêt_jos sGlon la pro,_:édure de l'articl2 13 du 

règlement n ° 23 du Conseil portent 2t2cblissei_,ent graduel d 1 une 

organisation cornmune des march8s dan2 le sec-ceur des fruits et 

légumes (1). 

(1) J.O. n° JO du 20 avril 1962, p. 965/62. 

P'" ')-") 15"; ' '--._)• c:. clef. 
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Texte modifié 

. (suit e) Ar -:L 

i nchcmgt: 

PE 2 3 • 1 52/ dé f . 
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Texte propos8 I?a r le, Commission des Commnnautés européems : 

L.rticle 4 

1. L'aide à l'article 1er paragraphe 2 es t versée aux 
exploitant s agricoles titulaires d'une exploitation d'une superficie 
inférieure à 2 hec t ares et pour aut ant que l es 4/5 au moins de leur 
exploitation soient affectès par l'Gction do reconversion. 

L' a ide d'un montant annuel de 1.200 unit és de cor.ipte 
par hectare :reconv erti, ost p 2.y 6e en cinq versements annuels. 

Le premier versement est effectué dans les deux mois qui 
suivent l e début des opér a tions de reconversion. 

2. Les modalités d' application du par agraphe 1er sont, en 
tant que de arrêt ues selon l a pT&vue à l'article 13 

du r èglement n° 23 . 

PE 23 .1 52/ dé f . 
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'J:exte E"IodifiC 

"Œticle 4 

1. 1 1 aide vis8e à 1 1 article 1er 2 est versée aux 

exploitants agricoles directs titul2ires exploitation dont une 

surface de deux h8ctares élu est cul tiv6e en agrumes et dont 

la totale assure un r8venu global ne dépass3Jlt pas le double 

du revenu deux hectares d 1 agrumes. 

inchangé 

inchange 

2. inchangé 

P:S 2 3 • 1 5 2 /dé f 
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Texte proposé par lo. Commission des européennGs 

..' '-rticle 5 

1. Les aides visées à l 1 2rticlc 1er sent octroyées pQr les 
Etats memb_ :;s. 

Le Fonds europ2en d' orient ation et de garffilti e agricole, 

s ection :.:mx Et ats membres 50 du montant 
de ce s 2ides. 

2. Les modalit Gs du pr i c 6dent s ont 1 

en t ant qu e de besoi n 9 s elon pr 8vue à 

l' article 26 du n° 17/ 64/CEE du Conseil 9 du 5 f évrier 
1964, r elatif sux condi t i ons .:J..u concours du Fonds eur op0en 
d' or ientation et de gQr 8llti e 2gricole (1). 

(1) J . O. n° 34 du 27 f évri2r 1964, p . 586/64 

23 . 152/dé f . 
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Texte r;1odifié 

5 - --

1 • inchang8 

Le Fonds euroJh5en d'orient ation et de garantie agricole 1 

section rembourse aux :St 2-ts membres 50 y; du montant 

de ces aides. Les 50 % r estant sont f ournis en partie ou en 

totalit é par l'Etat membre i ntéressé . 

2. 

PE 2 3 • 1 52/dé f .. 



Texte proposé J?..0r l a CorrJITl.i ssion deE' CommE .. 11.2Utl.§s 8Ur o·:Aerm.es 

II 

IŒcsurP-s à co1U't te.c-me 

Les actions sntrepY'isss dsns le; c 2,d:::-·s CLG:J règles 

articles 7 et 8 et visant à 

a) promouvoir 2t assurer l0, p:r82once G.es o:r:-an:';3S 0t L12lld2rincs 

communautaires sur lE:s cl ' il!lportation, 

b) a ssurer à certains de ce s produits une utilisa tion plus 

à l eur s ca:ract8:ristiqur?s par le recuü.Y'fl r'vc·-:: .c''U iJ la 

bénéficient 9 ,jusqu ' 2u î juin 1 97 4 7 du con.cour::: du ï?unds E:1J.rop8 '' .. .::. 

d 1 orients.t:i_on et Cle a:::;r j_cole, section 7 d211s l, .. s 

candi tion s et .JEùon lr::s prévues s 1 1 article 9. 

DtV 'i -..1 
_ .LJ C. _;o ..- 1 e 0 
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Texte modifié 

J.'ITRE II 

Ncsures à court terme 

Article 6 

inchong6 

a) promouvoir et assurer la présence des agrumes communau­
taires sur les marchés communautaires d'importation, 

b) inchangé 

P:C 2Jo 152jdéf 0 
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Texte proposs 1X'.r la Commission des Commun::mt8s européennes 

Article 7 

Les actions vis ées à l' article 6 sous doivent être fondées 

sur d8s contrats liant vendeurs des Ete..ts mel·:bres - producteurs 

et acheteurs des autres Etats membres. Ces ccmtrats ne pGuvent 

porter que sur l0s produits les plus appr8cir:'s sur les marchés commu­

nautaires d'importa tion. 

Les conditions auxquelles doivent r8pondre cos contrats 

notamment en ce qui concerne 

- les variétés et ca t égories do qualit é y 

les quantit és rr:inimum 9 

-l' échelonnement des livraisons 2u cours de l a campagne 9 

sont arrêt 8es selon la prévue & l' : .rticle 13 du r ègle­

ment n° 23. 

PE /déf. 
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Texte nod.tfié 

Article 7 

Les actions visées à l'article 6 sous a) doivent Stre fondées 
sur des contrats liant Rroducteurs, organi sations de produc teurs 
ou organismes qui en tiennGnt lieu des Etats me mbres - producteurs 
e t acheteurs des eutrPs E-tats membr e s . Ces c ontrats ne peuvE;nt 
porter que sur les produits les plus appréciés sur les marchés 
communautaires d 'importation. 

inchang tf 
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Texte proposé par la Cormnission des Cornmunaut és européen.rtE?.s 

Les actions visées à l' ar t icle 6 sous b) doivent être fond ées 

sur des contrats li ont producteurs et transform2teurs comnnmauto.ire s. 
Ces contrats doivent porter sur des quantités de pr oduits excédant 
celles h::tbituellement transfor mées par ces derniers . 

Ces ne peuvent concerner que les qu8lités d' or anges 
des \ _.:..'C::'-ce s blondes com..'Tiunes qui ne sont pas n or nK'.l cment ori enté8s 
vers l o. 

Le prix auquel les produi ts doivent être au producteur 
ainsi que l es autres condition s QUXquelles doivent r épondre l es 
contrats, notanrnent en ce qui concerne les catégories de quclité 1 

sont arrêt és selon l a procédure prévue à l' o.rticle 13 du r ègl ement 
n• 23. 

PE 2 3 • 1 5 2 /dé f • 




































